
EXTRAIT DU PROCES -VERBAL DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
N°2025.00010/2025 du 21/02/2025

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt et un février, le conseil municipal de la 
commune de Mamoudzou était réuni en session ordinaire, dans la salle 
Abdallah HOUMADI, après convocation légale en date du 15 février 2025, sous 
la présidence de M. Ambdilwahedou SOUMAILA, Maire.

Étaient présents : (27)

M. Mahamoudou AHAMADI (Conseiller municipal), M. Anassi ALI (Conseiller municipal délégué), Mme 
Rabia ASSAN (11ème adjointe au Maire), M. Chamouine ATTOUMANE (Conseiller municipal), M. Nassuf-
Eddine DAROUECHE (Conseiller municipal), M. Djamaldine HAIDAR (Conseiller municipal), Mme Dhoimrat 
HALIDI (Conseillère municipale), Mme Moina-Fatima IBRAHIM (14ème adjointe au Maire), Mme Anzimiya 
HOUMADI (Conseillère municipale), Mme Mariame KAMBI (Conseillère municipale), Mme Nourainya 
LOUTOUFI (3ème adjointe au Maire), Mme Zoulfati MADI (4ème adjointe au Maire), Mme Hadia MADI 
ASSANI (12ème adjointe au Maire), M. Hamidani MAGOMA (2ème adjoint au Maire), M. Assane 
MOHAMED (9ème adjoint au Maire), M. Said MALIDI MLIMI (Conseiller municipal délégué), M. Said Djanfar 
MOHAMED (13ème adjoint au Maire), M. Abdallah OUMOURI (Conseiller municipal), Mme Djouwaïria 
OUSSENI YVESSI (Conseillère municipale), M. Badrou RADJAB (Conseiller municipal), M. Ambdilwahedou 
SOUMAILA (Maire), Mme Claudie RAKOTO (Conseillère municipale déléguée), M. Toiyifou RIDJALI (5ème 
adjoint au Maire), M. Mohamadi SAID (Conseiller municipal), M. Mounib SOILIHI MOHAMED (Conseiller 
municipal), M. Tany ABOUDOU CHAKOUROU (Conseiller municipal), Mme Anfiat TOUMBOU DANI 
(Conseillère municipale)

Absents : (15) 

Mme Fatimaty ABDALLAH TOANA (Conseillère municipale), Mme Haoutha AHAMADA (Conseillère 
municipale), M. Ben Youssouf CHIHABOUDDINE (Conseiller municipal), Mme Marianne DAMARY 
(Conseillère municipale), Mme Munia DINOURAINI (7ème adjointe au Maire), M. Jacques Martial HENRY 
(Conseiller municipal), Mme Siti Dhoulfa MADJINDA (Conseillère municipale), Mme Liza MAHAMOUDOU 
(Conseillère municipale), M. Elyassir MANROUFOU (Conseiller municipal), M. Soiyinri MHOUDHOIR (6ème 
adjoint au Maire), M. Dhoul-Mahamoud MOHAMED (10ème adjoint au Maire), M. Mohamed Tani OUSSENI 
(Conseiller municipal délégué), Mme Mariam SAID (Conseillère municipale), M. Hamidani MZE MOGNE 
(Conseiller municipal), Mme Zaïtouni ABDALLAH (Conseillère municipale)

Absents excusés : (0) 

Procuration : (7) 

Mme Mariame ALI DITE NINA donne pouvoir à Mme Anzimiya HOUMADI (Conseillère municipale), Mme 
Aminat HARITI donne pouvoir à M. Ambdilwahedou SOUMAILA (Maire), M. Dhinouraine M’COLO MAINTY 
donne pouvoir à M. Anassi ALI (Conseiller municipal délégué), Mme Inayatie KASSIM donne pouvoir à M. 
Assane MOHAMED (9ème adjoint au Maire), Mme Fatima Fayna M'SOILI donne pouvoir à M. Mounib 
SOILIHI MOHAMED (Conseiller municipal), Mme Rabianti MVOULANA donne pouvoir à Mme Dhoimrat 
HALIDI (Conseillère municipale), Mme Nadjati SAÏNDOU COMBO donne pouvoir à M. Mohamadi SAID 
(Conseiller municipal)

Lors de la séance, et conformément à l'article L2121-15 du Code général 
des collectivités territoriales, il a été procédé à l'élection d'un secrétaire 
pris au sein du conseil, Mme Nourainya LOUTOUFI ayant obtenu la 
majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle 
a acceptées.

Vu l’article 73 de la Constitution ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;
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DEPARTEMENT DE MAYOTTE
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Nombre

de Conseillers en exercice : 49 

de Présents : 27

de Votants : 34

    Dont vote par procuration : 7

Abstention : 0

Contre : 0

OBJET : 

Demande de financement 
portant sur la 

maintenance des espaces 
publics après le passage 

du cyclone Chido
 

NOTA : Le Maire certifie que 
le compte rendu de cette 
délibération sera affiché à la 
porte de la mairie le 
27/02/2025 que la 
convocation avait été faite le 
15/02/2025.

Le Maire.
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Vu la délibération n°2020.00050/2020 du 5 juillet 2020 portant élection de Monsieur 
Ambdilwahedou SOUMAÏLA en qualité de Maire de Mamoudzou ;

Considérant que la ville de Mamoudzou a réalisé des travaux pour se doter d’équipements 
fiables favorisant la convivialité, les rencontres et plus globalement le mieux vivre et que le 
passage du cyclone Chido a causé des dégâts considérables à ces équipements ;

Considérant que ces derniers doivent être réhabilités en urgence car ils entrainent un 
enjeu :

- De sécurité publique ;

- De reconstruction sociale ;

- De reconstruction de la commune ;

Considérant que la réhabilitation rapide permettra de garantir un environnement sûr pour 
nos jeunes usagers et de reconstruire la collectivité ; 

Considérant que tous les équipements nouvellement réalisés ont été violemment 
impactés par des cassures et des déracinements suite au cyclone Chido ;

 Considérant qu’il a été procédé à des estimations financières et l’état des lieux se 
présente comme suit :

Plan de financement unique
Libellé Montant 

(€)
Ressources Montant (€)

Parc de Kaweni + Soleil 
levant

300 000 Fonds de Compensation pour la 
TVA (FCTVA) (16,404%)

521 647,20

Parc de la place de 
Mariage

150 000 Subvention demandée à l'État 2 658 352,80

Parc de la place Zakia 
Madi

220 000

Parc Chandza Bolé de 
Cavani

180 000

Parc de Mtsapéré 
Mtsangani

400 000

Parc Mpweka à l’endroit 
de Dingadingani

400 000

Parc Amina Oili à 
Tsoundzou

350 000

Place Baobab 250 000
Place Vahibé 100 000
Kiosque Foucault 
Mamoudzou

250 000

Kiosque Bonovo 
Mtsapéré

200 000

Kiosque Rantabé 
Passamainti

150 000

Kiosque Baobab 
Mtsapéré

100 000

Kiosque Haut 
dispensaire Mtsapéré

130 000
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TOTAL GÉNÉRAL 3 
180 000

Total financement 3 180 000

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents et 
représentés :

Article 1er : d’approuver la demande de subvention de 3 180 000 €, répartis comme 
suit :

 Montant du Fonds de Compensation pour la TVA (FCTVA) : 521 647,20 €.
 Montant de la subvention demandée à l’État : 2 658 352,80 €.

Article 2 : d’approuver le plan de financement.

Article 3 : d’autoriser le Maire ou, en son absence, son représentant à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Fait à Mamoudzou, le 24/02/2025

Le Maire

Abstention (0) : 
Contre (0) : 
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